
Fiche pratique

QUELS SONT LES BATIMENTS CONCERNES ?
� ERP : Etablissements Recevant du Public

� IOP : Installations Ouvertes au Public (jardins publics, terrains de camping…)

DATE D’APPLICATION ?
� Tous les PC déposés après le 1er janvier 2007

� Modifications de PC après cette date

� Conformité obligatoire au 1er janvier 2015

4 DEFICIENCES PRINCIPALES 
A PRENDRE EN COMPTE :

Difficultés visuelles (cécité, daltonisme, dégénérescence de la macula…)

Difficultés motrices (nanisme, personnes en fauteuil, amputées…)

Difficultés auditives (surdité, malentendants, presbyaccousie…)

Difficultés intellectuelles (personnes âgées, étrangers, analphabètes…)

CATEGORIE DES ERP

La capacité, ou « catégorie », est désignée  
par un chiffre défini par l’article R123-19  
du Code de la Construction et de l’Habitation

� 1re catégorie : au-dessus de 1 500 personnes ; 

� 2e catégorie : de 701 à 1 500 personnes ; 

� 3e catégorie : de 301 à 700 personnes ; 

� 4e catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l’exception des 
établissements compris dans la 5e catégorie ; 

� 5e catégorie : établissements accueillant un nombre de personnes inférieur 
au seuil dépendant du type d’établissement. 

 

LA LOI

A l’extérieur
� Retour visuel et sonore à la platine.

� Compréhension des signaux de fonctionnement.

� Platine à 40 cm d’un angle rentrant.

� Platine à 1,30 m maxi de hauteur : pour l’organe de commande, BP d’appel.

A l’intérieur
� Postes vidéo s’il n’y a pas de vision directe bidirectionnelle.

Loi d’accessibilité ERP

TYPE DES ERP

L’activité, ou « type », est désignée par une 
lettre définie par l’article GN 1 du règlement  
de sécurité incendie dans les ERP

Etablissements installés dans un bâtiment 

� J :  structures d’accueil pour personnes âgées ou personnes 
handicapées 

� L :  salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles 
ou à usage multiple 

� M : magasins de vente, centres commerciaux 

� N : restaurants et débits de boissons 

�  O : hôtels et pensions de famille 

� P : salles de danse et salles de jeux 

� R : établissements d’enseignement, colonies de vacances 

�  S : bibliothèques, centres de documentation 

� T : salles d’exposition 

�  U : établissements sanitaires 

� V : établissements de culte 

� W : administrations, banques, bureaux 

�  X : établissements sportifs couverts 

� Y : musées 

Etablissements spéciaux 

� PA : établissements de plein air 

� CTS :  chapiteaux, tentes et structures itinérants ou à implantation 
prolongée ou fixe 

� SG : structures gonflables 

� PS : parcs de stationnement couverts 

� OA : hôtels-restaurants d’altitude 

� GA : gares accessibles au public 

� EF :  établissements flottants ou bateaux stationnaires et bateaux 

� REF : refuges de montagne 

Immeubles de grande hauteur (IGH) 

� GHA : habitation 

� GHO : hôtel 

� GHR : enseignement 

� GHS : dépôt d’archives 

� GHTC : tour de contrôle 

� GHU : usage sanitaire 

� GHW : bureaux 

� GHZ : usage mixte




